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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-1123

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 26-1123

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-142201

Section 2 - Identification de l'acheteur

FluxelNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

53004266200011N° National d'identification : 
LAVERAVille : 

13117Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'électricité instrumentation et automatisme pour la mise en place Intitulé du marché : 
d'unités de traitement des COV sur les ports pétroliers de FOS et LAVERA

45310000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les prestations Description succincte du marché : 
sont réglées par des prix forfaitaires. Le projet consiste à l'installation d'équipements de collecte et de 
traitements des COV provenant des navires sur les ports pétroliers de LAVERA et FOS SUR MER. Ce 
marché concerne les travaux d'électricité, automatisme et supervision et est constitué de 4 lots 
distincts

Valeur technique de l'offre : 25% Durée d'immobilisation des quais : 25% Prix : Critères d'attribution : 
50%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 20/01/2026 à 12h00, lire 29/01
/2026 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-1123
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-1123
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06/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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